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Le nombre des licences sera'limité. Dans les villes mêmo (Io faire tous les travaux manuel do culture,
.et les villages il y aura une licence d'hôtel pour 250 ou qu'il ait le moyen de les faire exécuter. par des
habitante juEqu'au nombre do quatre, ensuite une li- journaliers ou ses propres serviteurs. S'il sait exécu-
cenco pour 400 habitants. ter tous ses travaux et s'il n'est pas obligé de travail.
. Il n'y aura qu'un magasin pour le détail pour chaque ler lui-même à sa culture, il pourra surveiller, ordon-
groupe de 400 habitants dans les villes, et les cam- ner -le travail avec ordre. et imprimer une bonne
.pagnes jusqu'à 1,200, et ensuite un pour chaque mil- direction à chaque chose. Sa présence sera nécessaire
lier d'habitants. dans toutes les parties de son exploitation, puisque

Les commissaires se réuniront en mars. Ils recevront la surveillanco qu'il pourra exercer sur ses ouvriers
les requêtes qui devront être appuyées par un quart lui rapportera dix fois plus que ne le ferait son tra-
au moins des votants de 'arrondissement électoral. vail manuel. Car, avec la connaissanceo qu'il a, il
Aucune licence ne sera accordée contre les voux ex- pourra montrer à -ses gens comment les travaux
primés par requête de la majorité des votants d'un doivent être exécutés; il §aura combien chacun: d'eux
arrondissement. pourra faire dans une journée, et il pourra se rendre

Aucune licence ne sera nécessaire pour la vente du compte si lo travail obtenu justifie le travail payé et
vin canadien en quantités de plus d'un gallon. s'il peut en réaliser quelque profit.

Le bureau des commissaires se composera dans la Pour que l'exploitation d'une propriété rurale
province de Québec, du juge de la Cour supérieure puisse donner tout le profit dont elle est susceptible,pour le district, qui sera président, du maire dans une il faut que le cultivateur qui l'exploite connaisse par.
ville ou du préfet dans les comtés, d'un troisième faitenient la nature et la composition du sol de sa
commissaire choisi par le Gouvernement Fédéral. propriété, et qu'il soit capable de d'terminer les mo-

On parle de conférer aux commissaires le pouvoir yens d'amélioration qui conviennent à ce sol.
do nommer des inspecteurs et de limiter le nombre Après le sol viennent les plantes. Le cultivateur
des licences dans certaines circonstances. dos o solesnont les plantes L cultur

doit connuitro quelles sont les plantes dont la culture
lui sera le plus profitable dans les conditions locales

CA U S ER IE A GR IC 0 L B du sol, du climat et du commerce, au milieu des-
quelles il se trouve placé; il doit être familiarisé avec

coNOMIE RURALE (Suite). tous les détails de sa culture, et savoir éloigner de
ison sol les plantes nuisibles, ou du moins en noutra

.Dans notre dernière causerie agricole, nous avons lisor autant quo possible les effets désaEtreux.
fortement appuyé sur la nécessité de l'enseignement Quant aux animaux, le cultivateur propriétaire.agricole, et nous avons démontré quo ceux qui ont doit, avant tout, savoir quels sont, dans les conditions
fortement à ceur le progrès agricole, ont encouragé locales gut l'entourent, les furrages qui conviennont
de toutes leurs forces l'établissemen t do nos écoles le mieux à ses animaux et qu'il est plus économique
d'agriculture. de leur donner, quels sont les soins que ceux-ci ré-
. Nous avcns regrettéj l'apathie dos cultivateurs a clament, et comment Pon parvient à les préserver de

l'égard de ces institutions, car c'est là un grand mai- maladies.
heur.maais

euindur. Ajoutons que la comptabilité quo nécessite chacuno
.Efn agriculture, comme pour toutes les autre as ctes nombreuses branches d'une exploitation rurale,tries, il nous faut progresspr, c'est-à.dire entrer dan exige, de la part du cultivateur, des conuaissancesla voie d'un progrès bien entendu; non pas le pro. Ingrès d'un jour pour retomber dans les errements de administratives exactes et étendues.

la routine, ni'is un progrès graduel, marchant lente- La rectitudo de jugement ost sans contredit la base
ment mais sûrement. de tout succès dans les occupations de la vie, mais

On ne peut être certain do tirer do la culture d'une surtout à l'égard de l'industrie agricole. On aura beau
terre tout le profit qu'on est on droit d'en attendre, étudier, obsorver, calculer et posséder les meilleurs
si l'on n'est pas initié à la sciencoagricole. Sans cette principes de la science agricole, tout cela n'a de va-
connaissanco l'agriculture n'est alors qu'un nctier leur que par l'opportunité de l'application.
ingrat, et le cultivateur qui l'exerce est une véritable. Le jeune homme (lui a su bien utiliser son temps
machine. Nullo part ailleurs que dans l'rgriculture, pendant les deux années qu'il a fréquenté une école
l'intelligence et les qualités morales ne sont plus in- d'agriculture, peut avoir obtenu uno.conuaissance as.
dispensables, ne décident davantage du succès dans sez approfbndio do la scicneo agricolo. Cependant s'il
une exploitation agricole, n'a pas la rectitude do jugement, il ne saura jamais ap.

Les connaissances du métier sont pour ainsi dire pliquerjudicieusemont les principes do cette science i
matériolles et consistent dans la connaissance de l'exé- car dans cette application, le doute se. présentera
cution des travaux qui varient selon la nature du dans le cours de ses opérations. Le jugement est un
sol, les conditions locales, le genre de production, outil dont il faut faire usage à tous les instants, et de
l'espèce du bétail, etc. Donc le cultivateur doit savoir sa justesse dépend essentiellement la direction bonne
se rendre compte dos travaux qu'il exécute, de Pelfet on mauvaise que reçoit chaque opération.
qu'ils doivent produire, afin de pouvoir modifier son L'esprit d'observation dérive on grande partie de la
intervention d'après les conditions diverses sous les rectitude d.o jugement. Il tient surtout à une disposi
quelles il opère tien particulière dte l'intelligence d'après laquelle un
. Il est indispensable que le cultivatour, propriétaire iudividu remarque certains faits et reconnait la liai-
d'une exploitation rurale, soit en état de bien exéu. son qui les unit à d'autros faite,* et lui permettent de
ter tous les travaux de culture, s'il est obligé' lui.1 les rapprocher les uns des autres, do manière à én


